
 

 

 
 

 

 

 

 

 

19 rue des Magnolias  03 84 29 93 67 mail : bessoncourt.mairie@wanadoo.fr 
   6 janvier 2020  

 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 

 

Si vous souhaitez voter aux prochaines élections municipales et que vous n’êtes pas 

encore inscrit(e) sur les listes électorales vous pouvez demander votre inscription en 

vous connectant sur https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 ou 

en déposant une demande en mairie via le formulaire cerfa 12669*02 accompagné d’un 

justificatif de domicile et de la copie d’une pièce d’identité. Il est possible de s’inscrire 

jusqu’au 7 février 2020. 

Vous pouvez également vérifier votre inscription sur la liste électorale sur le site 

service public : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-

et-formulaires/ISE 

 

VŒUX DU MAIRE 

Le Maire vous convie vendredi 10 janvier 2020 à 18h00 à la traditionnelle 

cérémonie des vœux dans la nouvelle salle des fêtes. 

  

FERMETURE DU SECRETARIAT DE MAIRIE   

Le secrétariat de mairie sera fermé mercredi 14 janvier 2020 après-midi, vendredi 17 

janvier et mardi 21 janvier  2020  

 

FETE DU TIMBRE- CONCOURS PHOTO-RAPPEL 

La mairie de Bessoncourt en partenariat avec l'Amicale Philatélique de l'Est-Belfort 

organise à l'occasion de la Fête du Timbre qui aura lieu les 28 et 29 mars 2020, un 

concours photo ouvert uniquement aux habitants de la commune. Vous pouvez 

télécharger ce dossier directement depuis le site suivant :  

 https://sites.google.com/view/fetedutimbrebessoncourt2020 
 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2020 

 

  
 

Notre commune est concernée par le recensement de la population en 2020. 

L’enquête de recensement se déroulera du 16 janvier au 15 février 2020. 

Compte tenu de sa strate de population, la commune est découpée en 2 districts. Ce 

sont donc 2 agents recenseurs qui ont été nommés. Il s’agit de Véronique BOURQUIN 

et de Dalila CUENOT. Ces agents se présenteront à votre domicile, ils seront munis 

d’une carte tricolore avec photographie, signée par le Maire. 

Merci de leur réserver un bon accueil.    SUITE AU VERSO 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE


Quelques informations sur le recensement 

•  Le recensement a lieu tous les ans mais toutes les communes ne sont pas concernées chaque 

année. Les habitants concernés l’année en cours reçoivent un courrier de leur mairie pour les 

prévenir. 

 •   Les agents recenseurs disposent d’une carte officielle avec photo signée par le maire. 

 •  Le recensement de la population est gratuit. Les sites qui réclament de l’argent sont des sites 

frauduleux.  

  •  Les réponses sont confidentielles. Elles sont transmises à l’Insee, seul habilité à exploiter les 

questionnaires. Les informations recueillies ne peuvent donner lieu à aucun contrôle 

administratif ou fiscal. 

 

INFORMATIONS DU GRAND BELFORT 

 

Dans le cadre de son PLH le Grand Belfort, en complément de l’Agence Nationale de l’Habitat, 

apporte des aides aux particuliers pour la rénovation énergétique de leur logement. 

Vous êtes propriétaire occupant d’un logement de plus de 15 ans ? Vous souhaitez réaliser des 

travaux d’économies d’énergie, d’adaptation du logement à la perte d’autonomie ou des travaux 

lourds ? Le Grand Belfort avec l’appui de l’Anah vous aide à financer ces travaux et vous 

accompagne dans votre projet.      

 

 

        

 
 

 

 

  


